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C’est une dynamique claire, une confirmation précieuse : l’UNSA continue  

de progresser dans le secteur privé. Merci à toutes celles et ceux qui, sur 

le terrain, avec détermination, engagement et humanité, font grandir notre  

organisation jour après jour. 

 

Ce résultat, nous le devons à un syndicalisme libre, pragmatique et exigeant.  

Celui qui refuse les postures inutiles pour se concentrer sur l’essentiel : défendre  

les salarié•es, conquérir de nouveaux droits, être force de proposition pour une  

société plus juste. 

 

La progression électorale de l’UNSA n’est pas un hasard. Elle traduit l’attente  

d’un syndicalisme moderne, responsable et combatif sans être enfermé dans des  

postures idéologiques. Un syndicalisme qui parle vrai, qui agit concrètement et  

qui met l’humain au cœur de son action. 

 

C’est aussi un formidable encouragement pour l’avenir. Continuons à tisser ce lien de 

confiance, à renforcer notre présence dans toutes les entreprises, grandes ou petites. 

Chaque voix, chaque adhésion, chaque élu compte. Plus forts dans le privé, nous serons 

plus forts partout. 

 

L’UNSA avance, fidèle à ses valeurs d’émancipation, de dialogue et de solidarité.  

Ensemble, nous continuerons à faire bouger les lignes ! 

La voix de l’UNSA résonne dans le privé
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Ils-elles font l’UNSA

 
 

Nos nouvelles implantations syndicales

Santé privée         
•  Centre de radiologie Vendeuvre 
  Caen (14) - 16 salariés 
•  Association du Sourire  
  et du Bien-être Bucco-Dentaire 
  Paris (75) - 433 salariés  
Santé publique      
•  Établissement médico-social l’Âge Bleu  
  Mouy (60)  
•  Centre hospitalier la Meynardie 
  St Privat-en-Périgord (25)  
Sécurité sociale          
•  CPAM de Lot-et-Garonne 
  Agen (47) - 279 salariés  
Bureaux d’études techniques       
•  Computacenter France  
  Roissy-en-France (95) - 3691 salariés 
•  Norgay 
  Paris (75) - 236 salariés 
•  MDT France 
  Paris (75)  
Assurance     
•  Kéréis Solutions  
  Saint-Herblain (44)  

Métallurgie       
•  Dutreix-schindler 
  Limoges (37) - 97 salariés  
Industrie du cartonnage et du bois         
•  Keyor Magri 
  Thignonville (45) - 136 salariés 
•  Bic Écriture 2000 
  Montevrain (77) - 237 salariés  
Bâtiment         
•  CBRE GWS France  
  Courbevoie (92) - 529 salariés  
Industrie pharmaceutique          
•  Préciphar 
  Sèvres (92) - 327 salariés  
Énergie          
•  Énedis CSE Pyrénées et Landes 
  Pau (64) - 914 salariés  
Habitat  
•  Société Dauphinoise pour l’habitat  
  Grenoble (38) - 366 salariés  
 
 
 

Activités du déchet      
•  Polyreva 
  La Courneuve (93) - 266 salariés 
•  Coved Est Ensemble 
  Noisy -le-sec (93) - 54 salariés  
Transport routier        
•  Transdev Brie et 2 Morin 
  Coulommiers (77) - 284 salariés  
Transport urbain          
•  SEMOP Agglo bus 
  Cayenne (973) - 190 salariés  
Secteur agricole          
•  Collines Jardins  
  La Gaude (06) - 58 salariés  
Secteur agricole          
•  Sté Javir (Hyper Intermarché) 
  Glisy (80) - 160 salariés 
•  Sté Bedesoline (Super Intermarché) 
  Canet-en-Roussillon (66) - 60 salariés 
 
 

Voici les dernières sections syndicales créées. Ce sont près de 9673 salariés supplémentaires qui voient l'UNSA arriver à leur côté dans 
leur entreprise en quelques semaines.

Pour créer une section UNSA  
dans une entreprise ?  
Contactez-nous :  
developpement@unsa.org 
ou contactez UNSA Please  
au 09 69 36 00 70  
 

Téléchargez le mode d'emploi  
https://nuage.unsa.org/index.php/s/ZxN2rzmrr2dTDkr

Comment créer  
une section syndicale ? 

 

Gilles Mondon
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Voici quelques résultats électoraux des sections des syndicats UNSA 

En bleu, les entreprises où l’UNSA se présentait pour la première fois aux élections

Gilles Mondon

Pensez à envoyer vos procès-verbaux CERFA à resultats@unsa.org

Glossaire :  
CSE : Comité social et économique - FEHAP : convention collective de l’hospitalisation privée non lucrative 
 
 

Groupe Altice :  l’UNSA confirme sa 1ère place 
Le groupe Altice réunit 16 000 salariés principalement dans les conventions collectives des 
télécommunications, mais aussi le commerce de l'audiovisuel et de l'électronique, les bureaux 
d’études et les travaux publics. 
Altice regroupe les entreprises SFR, RMC Sport, ERT Technologie…. 
Présente dans 13 CSE sur 16, l’UNSA arrive en 1ère place avec près de 4800 voix soit 45,8 % des suffrages avec plus de  
250 élus CSE. La CFDT obtient 20,9 % et la CFTC 17,6 %. Les autres syndicat CGT, SUD, FO ne sont plus représentatifs. 

Les résultats des élections comptent désormais pour le nouveau cycle électoral 2025-2028  
 
Agglo’Bus - Cayenne (973) - Transport urbain de voyageurs - 131 salariés 
L’UNSA devient le 1er syndicat avec 37,1 % et 3 sièges au CSE. Les 3 autres syndicats (FO, CFTC, CGT) font moins de 21 %. 
 
SNCF Voyageurs Étoile Amiens - Amiens (80) - Transport ferroviaire - 470 salariés 
Nouvelle filiale de la SNCF, l’UNSA devient le 1er syndicat avec 26,1 % et 3 sièges au CSE. 
 
SNCF Voyageurs Loire Océan - Nantes (44) - Transport ferroviaire - 118 salariés 
Nouvelle filiale de la SNCF, l’UNSA arrive en 2e position avec 27,3 % des suffrages.  
 
Cilway - Cormeilles-en-Parisis (95) - Transport routier - 102 salariés 
L’UNSA obtient 36,4 % et 2 sièges derrière la CGT majoritaire. 
 
UES Elogie Siemp Soreqa - Paris - Immobilier & gardiens d’immeubles - 614 salariés 
L’UNSA devient le 2e syndicat avec 36,5 % et 7 sièges, arrivant seulement à 2 voix de la CGT. 
 
PPP Diramode (Pimkie) - Villeneuve-d’Ascq (59) - Succursales de vente d'habillement - 915 salariés 
Malgré la baisse de 47 % des effectifs en 6 ans, l’UNSA confirme sa place de leader avec 39,3 % des suffrages, progressant de 20 points 
et 6 sièges. La CFDT obtient 24,1 % et la CGC 23,8 %. La CGT et FO perdent la représentativité. 
 
Association hospitalière Sainte-Marie 
L’un des plus importants employeurs de la branche FEHAP - 6 CSE - 5365 salariés. 
L’UNSA talonne la 1ère place obtenant 815 voix et 31 %, arrivant à 29 voix de la CGT. 
Cela représente 300 voix supplémentaires et une progression de 4 points.  
La CGT perd 7 points, FO et la CGC sont stables. 
 
l   CSE de Clermont-Ferrand (63) - 1180 salariés : l’UNSA confirme sa place de syndicat majoritaire avec 56 %. 
l   CSE de Privas (07) - 1056 salariés : l’UNSA talonne la CGT avec 42 %, progressant de 7 points. 
l   CSE de Rodez (12) - 860 salariés l’UNSA confirme sa 2e place avec 36,7 % des suffrages, progressant de 3 points. 
l   CSE de Nice (06) - 868 salariés : l’UNSA devient le 2e syndicat avec 22,6 % des suffrages, gagnant 11 points.  
l   CSE de Ste-Foy-les-Lyon (69) - 94 salariés : l’UNSA obtient 100 % des voix. 
l   CSE de Puy-en-Velay (43) - 1266 salariés : pas encore de liste UNSA. 

n°248 avril-mai 2025UNSA MAGazine 
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Les résultats du cycle 2021-2024 sont maintenant connus et ils confirment que l’UNSA continue sa progression.

Au niveau national interprofessionnel 
 

L'UNSA continue sa progression en cumulant 315 585 voix, soit 6,45 %. Cela représente 
15 421 voix supplémentaires.  
C'est une croissance de 5,1 % de nos voix et ce malgré la baisse de participation lors de 
l'élection TPE. 
Dans les seules élections CSE, l’UNSA progresse passant de 5,4 % à 6,0 % et gagne près 
de 25 000 voix. 

 

Représentativité interprofessionnelle du privé :  
l’UNSA monte… encore !

  
Branche professionnelle                                       Évolution en voix 
Bureau d’étude technique Ingénierie conseil BETIC           + 4200 
Transport aérien                                                             + 4100 
Transports routiers                                                         + 2600 
Commerce à prédominance alimentaire                           + 2400 
Maroquinerie                                                                  + 2050 
Commerce Équipement Ménager & Électronique              + 1900 
Banque                                                                          + 1400 
Travaux publics                                                               + 1100 
Services à la personne                                                     + 1100 
Transports urbains voyageurs                                          + 1100     

Dans les branches  
 

L’UNSA obtient un score supérieur à 8 % dans 81 branches. 
Avec les restructurations de branches, l’UNSA devrait être représentative dans environ 73 branches.  
L’UNSA devient le 1er syndicat dans une dizaine de branches notamment: 
l    Transport aérien : 17,6 % +3,5 points 
l    Cabinets dentaires : 37 % 
l    Commerce d’articles de sport : 31 %  
l    Sociétés de HLM : 21 % +2,3 points 
l     Agents généraux d’Assurance 28,2 % +5,4 points 
l     Couture parisienne & métiers de la mode : 27 % +10 points 
l    Conseil et élevage : 21,2 % 
l    Fédérations de chasse - activités cynégétiques : 65,5 % +10 points 
 
 

Gilles Mondon
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Cycle CFDT CGT FO CGC CFTC UNSA SOLIDAIRES

2021-2024 26,58 % 22,21 % 14,91 % 12,95 % 9,58 % 6,45 % 3,43 %

2017-2020 26,77 % 22,96 % 15,24 % 11,92 % 9,50 % 5,99 % 3,80 %

Évolution du score interprofessionnel privé 

La mesure d'audience de la représentativité syndicale se fait par l'agrégation des voix : 
l    des élections CSE des entreprises de début 2021 à fin 2024 ; 
l    du scrutin de l'élection TPE de fin 2024 ; 
l    des élections des chambres d'agriculture (collège 3A) de début 2025. 
Au niveau interprofessionnel, comme dans les branches professionnelles,  
l’audience minimale pour la représentativité est de 8 %. 

Composition des chambres d’agriculture 

Plus d’informations  
à retrouver sur   

unsa.org  

https://w
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Lors de son dernier congrès d’avril 2023, elle a confirmé 
ses positions reprises dans son manifeste (https://re-
traites.unsa.org/congres-de-la-ferpa). Deux années se  

sont écoulées depuis, rendant nécessaire une mise à jour de ces 
orientations. Ainsi, les 13, 14 et 15 mai 2025, la FERPA tiendra 
son Assemblée générale de mi-mandat à Paris. Les six organisa-
tions syndicales françaises membres de la FERPA, unies, sont 
chargées de l’organisation de cette assemblée, qui se déroulera 
dans les locaux du CESE. 
 
L’actualité politique internationale fera immanquablement  
l’objet de nombreux échanges entre les représentants des  
différents pays européens. Les conflits en cours soulèveront de 
nombreuses interrogations : quel impact auront-ils sur la vie  
sociale et sociétale des Européens ? À cela s’ajoute la dimension 
économique, avec les premières décisions du nouveau président 
des États-Unis, qui ouvrent un nouveau front à suivre de près. 
À partir de 2019, l’Union européenne (UE) s’était positionnée 
comme pionnière en matière de politique environnementale,  
notamment par le « Pacte vert » qui destiné à engager l’Europe 
dans la transformation durable. Mais depuis quelques mois, un 
net changement de cap s’opère. Les mots durabilité, soutenabilité, 
résilience ont été remplacés par les mots compétitivité, perfor-
mance, dérégulation, qui menacent fortement le travail humanisé. 
Par ailleurs,la FERPA dénonce le recul de l’UE sur l’égalité entre 
les femmes et les hommes ou les protections antidiscriminatoires 
(âge, handicap, orientation sexuelle, religion…). 
 

De nombreux sujets comme le pouvoir d’achat, l’accès aux soins, 
les logements adaptés, entre autres, restent posés dans des 
termes similaires d’un pays européen à l’autre. 
 
Par ailleurs, le déséquilibre démographique entre actifs et retrai-
tés ne cesse de s’aggraver, fragilisant de plus en plus le système 
de retraite par répartition. Ce défi n’est pas propre à la France : 
il concerne l’ensemble des pays européens. 
 
L’introduction d’une part de capitalisation, prônée par certains, 
ne ferait qu’accentuer l’écart entre les pensionnés à l’aise et les 
plus modestes. Sans parler des risques sur le montant des  
retraites qui pourrait fluctuer en fonction de l’humeur de la bourse. 
 
Sur tous ces sujets, il est absolument nécessaire que les OS de 
tous les pays européens se montrent solidaires afin de porter 
les revendications concernant les retraités dans les instances de 
la CES et pour peser, ensemble, sur la Commission européenne. 
 
Cette assemblée de mi-mandat sera également l’occasion de 
fêter les 30 ans de la FERPA. 
 
À la FERPA, les militants s’expriment dans différentes langues, 
mais lorsqu’il s’agit de défendre les droits des retraités et  
personnes âgées, ils savent porter leurs revendications d’une 
seule voix ! 

Cette année l’Assemblée générale de mi-mandat de la Fédération européenne des retraités et des  
personnes âgées (FERPA ) se déroulera à Paris du 13 au 15 mai. La FERPA, membre de la Confédération 
européenne des syndicats (CES), est forte de 10 millions de membres dans 21 pays européens. Elle rappelle 
et souligne le rôle et la place des retraités en Europe, la nécessité de leur assurer un niveau de vie décent 
et de protéger la liberté de prendre sa retraite dans la dignité. 

Les syndicalistes retraités européens 
prennent la parole 

L’équipe UNSA Retraités

n°248 avril-mai 2025UNSA MAGazine 
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Les risques ergonomiques, tels que le port de charges 
lourdes, les postures inconfortables et les vibrations  
mécaniques, qui ont été retirées du Compte Personnel de 

Prevention de la Pénibilité (C3P) en 2017, sont à l’origine de la 
majorité des maladies professionnelles. L’Assurance maladie  
estime que les troubles musculosquelettiques (TMS) représen-
tent 87 % des maladies professionnelles indemnisées. Des patho-
logies évitables, dont les conséquences humaines, sociales et 
économiques sont considérables. 
 
Véritable levier de santé au travail et faible contrepartie de la  
réforme des retraites, la création du FIPU en 2023 visait à lutter 
contre l’usure professionnelle et à améliorer les conditions de 
travail en renforçant les actions de prévention à destination des 
salariés exposés à ces facteurs de pénibilité. Pourtant en 2024, 
sur les 230 millions d’euros mobilisables depuis sa création, seuls 
49 millions ont été effectivement engagés. 
 
Pire encore, en avril 2025 seules 9 branches professionnelles 
avaient établi une cartographie des métiers et activités concer-
nées par les risques professionnels « ergonomiques », conditions 
pourtant nécessaires pour bénéficier pleinement du fonds.  
Cette sous-utilisation révèle un manque d’implication flagrant 
des employeurs dans un dialogue social pourtant nécessaire. 
 
L’UNSA déplore cette situation et réaffirme la nécessité de  
réintégrer ces facteurs de pénibilité dans le Compte profession-
nel de prévention (C2P).  
 
Car le coût de l’inaction est bien réel. En 2022, les maladies  
professionnelles ont représenté plus de 2 milliards d’euros pour 
la branche maladie Accidents du travail-Maladies professionnelles. 
S’y ajoutent les coûts cachés mais induits tels que la perte de 
productivité (arrêts de travail, turn-over, etc.), sociaux (chômage, 
invalidité, etc.) ou humains, lorsqu’il impacte les revenus d’activité 
et les futures pensions de retraites des travailleurs. Tout le monde 
est perdant ! 
 
 

L’Institut national de recherche et de sécurité* explique :  
« l’accroissement des contraintes de productivité et l’intensification du 
travail dans un contexte de vieillissement de la population active  
expliquent leur nombre important ». Pour l’UNSA, le nombre de 
TMS, en l’absence de politique de prévention ambitieuse, ne 
pourra donc qu’augmenter dans les années à venir.  
 
L’UNSA appelle donc à un sursaut. À l’heure où le gouvernement 
ne cesse de souligner la fragilité financière de notre pays,  
nous ne pouvons plus accepter que les finances publiques, 
comme les travailleurs, portent le coût de l’inaction des  
employeurs. Des leviers de prévention contre l’usure profession-
nelle existent, ils doivent s’en emparer. 
 
Pour l’UNSA, l’État doit désormais suivre de près l’état des  
négociations dans les branches professionnelles et impulser une 
dynamique de prévention ambitieuse. Il en va de la santé des  
travailleurs comme de la soutenabilité de notre modèle social. 
 
* Pour en savoir plus sur l’évolution des TMS, lire le dossier 
de l’INRS sur https://www.inrs.fr/risques/tms-
troubles-musculosquelettiques/statistiques.html)  
 

Usure professionnelle 

La promesse non tenue  
du Fonds d’investissement

UNSA MAGazine n°248 avril-mai 2025

Créé dans le cadre de la réforme des retraites  
et de la loi de financement de la Sécurité sociale  
rectificative pour 2023, le Fonds d’investissement 
dans la prévention de l’usure professionnelle (FIPU) 
devait permettre de mieux prévenir les risques  
professionnels dits « ergonomiques ». Deux ans plus 
tard, l’UNSA dénonce un manque de volonté  
flagrant des employeurs pour négocier sa pleine 
mobilisation au service des travailleurs.

Frédérique Galliat

©Dusan Petkovic-stock.adobe.com
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Au lieu de favoriser l’inclusion, les ECAP dressent une 
frontière arbitraire entre les personnes « aptes » et les 
autres, niant les principes mêmes de la Fonction publique 

et du droit du travail en matière de non-discrimination. Parmi 
ces emplois, répartis en 36 catégories, se trouve par exemple des 
postes d’agents de sécurité, de contrôleurs dans les transports 
ou encore de vendeurs polyvalents dans les grands magasins, etc. 
Ainsi, un candidat malentendant souhaitant devenir agent de  
sécurité peut se voir automatiquement écarté du métier au  
nom des ECAP, sans qu’aucune évaluation ne soit menée pour 
déterminer si une aide technique, une formation adaptée ou  
une organisation du travail spécifique pourrait lui permettre 
d’exercer ses fonctions. 
 
Pour l’UNSA, l’existence même d’une telle liste entretient une 
vision dépassée du handicap. Les ECAP reposent sur une  
approche normative, déconnectée des évolutions technologiques, 
des progrès de l’ergonomie et des possibilités d’aménagement 
du poste de travail. Cette rigidité va à l’encontre d’une  
dynamique favorisant l’inclusion. En pérennisant ces critères  
d’exclusion, la législation freine l’accès à l’emploi de nombreuses 
personnes qualifiées et motivées. 
 
L’organisation d’une évaluation individualisée, humaine, contex-
tualisée et en lien avec les progrès des outils et des organisations 

doit être la seule juge pour décider de l’aptitude ou non d’un 
travailleur à exercer tel ou tel métier. 
 
Au-delà de l’exclusion individuelle, les ECAP ont également un 
effet pervers à l’échelle collective. Ils permettent aux employeurs 
de minorer artificiellement leur contribution (à l’emploi ou  
financière en cas de non-respect) puisque les postes classés 
ECAP sont exclus du calcul de l’obligation d’emploi des travail-
leurs handicapés. Autrement dit, plus un employeur déclare  
de salariés ECAP, moins il a besoin de s’engager en faveur de  
l’inclusion. Ce mécanisme encourage une forme de désengage-
ment : plutôt qu’investir dans l’accessibilité et l’accompagnement, 
certains préfèrent contourner l’obligation en jouant sur les  
critères.  
 
S’opposer aux ECAP, n’est pas remettre en cause la sécurité des 
travailleurs. C’est rappeler que chaque situation de handicap est 
singulière, que les capacités ne se mesurent pas à l’aune d’un  
tableau, et que l’inclusion n’est pas une option, mais une exigence. 
À ce titre, l’UNSA milite pour la suppression de cette liste.  
Des textes figés ne doivent pas décider de l’avenir professionnel 
d’un travailleur. 

©BGStock72-stock.adobe.com

ECAP : une liste d’exclusion  
qui ne dit pas son nom

Les emplois exigeant des conditions d’aptitude particulières – ou ECAP – désignent des postes jugés incom-
patibles avec certaines limitations fonctionnelles. Officiellement, cette liste, définie par arrêté ministériel, 
vise à « protéger » les travailleurs dont le handicap pourrait présenter un risque pour eux-mêmes ou pour 
autrui. En réalité, elle fonctionne comme une barrière à l’emploi, excluant par principe des personnes en  
situation de handicap, sans évaluation individuelle, ni possibilité de compensation.

Frédérique Galliat
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Cette réforme, décidée par un décret de carence en juillet 
2019 après l’échec des négociations entre les parte-
naires sociaux ( échec en partie dû à un document de 

cadrage irréaliste), n’a réellement été mise en œuvre qu’au cours 
du deuxième trimestre 2021. En effet, la crise sanitaire liée à la 
Covid-19 ainsi que les recours, parfois victorieux,  des organisa-
tions syndicales, dont l’UNSA, devant le Conseil d’État, ont  
entrainé des reports et suspensions d’exécution des différentes 
dispositions. 
 
La dernière évaluation de l’Unédic et le rapport final du comité 
d’évaluation de la réforme de l’assurance chômage piloté par la 
Dares, arrivent globalement aux mêmes conclusions. Ils valident 
également les nombreuses alertes de l’UNSA sur l’injustice et 
les effets néfastes pour les demandeurs d’emploi de cette  
réforme et sur les moyens choisis inappropriés pour atteindre 
les objectifs affichés1, à savoir accélérer le retour à l'emploi et  
favoriser l’emploi durable. 

 
Réforme du mode de calcul de l’allocation 
 

La modification du mode de calcul du salaire journalier de  
référence (SJR) a conduit à inclure des jours non travaillés dans 
la détermination du salaire moyen sur lequel se base le calcul de 
l’allocation. Elle a entraîné la réduction de l’allocation chômage 
pour 1,1 million de demandeurs d’emploi aux parcours  

professionnels fragmentés, ainsi qu’une augmentation de leur 
durée potentielle d’indemnisation2. 
 
Par rapport à l’application des règles précédentes, la baisse de 
l’indemnisation chômage pour ces personnes a été en moyenne 
de 16 %. Ceci a mené, malgré la hausse des salaires durant la  
période d’inflation et les différentes revalorisations des alloca-
tions chômage, au fait que l’allocation journalière moyenne à prix 
constant3 en 2024 (38 €) était inférieure à son niveau de 2018. 
 
Les allocataires les plus concernés par cette mesure sont les  
travailleurs en contrats courts, les jeunes et les moins diplômés, 
renforçant encore plus leur précarité. 
 
Selon la Dares et l’Unédic, la modification du mode de calcul de 
l’allocation aurait raccourci la durée entre la perte d’emploi et 
le premier emploi retrouvé. Pour les personnes aux parcours 
fragmentés, la part qui a retrouvé un emploi dans les 6 mois 
maximum aurait augmenté de 52 à 58 %. Cependant, cette légère 
hausse de la rapidité à retrouver un emploi se concentre sur  
des emplois non durables, dont la durée est inférieure à 6 mois. 
Les individus concernés, déjà précarisés, ont fait davantage de 
concessions (salaires, éloignement du domicile…) qu’auparavant 
et que la moyenne des autres allocataires dans le choix de leur 
emploi.  
 

Réforme de l’assurance chômage 2019-2021 

Une injustice identifiée 

©manipulateur-stock.adobe.com

L’Unédic et la Dares ont récemment publié la version finale de leurs évaluations des effets de la réforme de 
l’assurance chômage mise en œuvre entre 2019 et 2021. Les conséquences ont été très préjudiciables pour 
les demandeurs d’emploi et les objectifs affichés, loin d’être atteints.

1   Hormis les objectifs d’économies budgétaires. 
2   Cette augmentation de la durée d’indemnisation était censée compenser la baisse de l’allocation mensuelle, selon le ministère du Travail. Or, en 2023, un nouveau décret a réduit la durée  
    d’indemnisation de 25 % pour tous les demandeurs d’emploi, ramenant la durée potentielle moyenne d’indemnisation à son niveau antérieur à la réforme du mode de calcul du SJR. 
3   C’est-à-dire en tenant compte de l’inflation. 
 

UNSA MAGazine n°248 avril-mai 2025

https://www.unsa.org/Assurance-chomage-l-UNSA-saisit-une-nouvelle-fois-le-Conseil-d-etat.html
https://www.unedic.org/publications/evaluation-de-la-reforme-d-assurance-chomage-2019-2021
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/acde87a70c0a51b2ddd98635b6009cfd/RF_%20%C3%A9valuation_RAC.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/acde87a70c0a51b2ddd98635b6009cfd/RF_%20%C3%A9valuation_RAC.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/acde87a70c0a51b2ddd98635b6009cfd/RF_%20%C3%A9valuation_RAC.pdf
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Jérôme Leleu

Durcissement des conditions d’accès à l’indemnisation 
 

En plus de réduire l’allocation chômage de très nombreux demandeurs d’emploi, la réforme de 2019 a durci l’accès à  
l’indemnisation en remontant la durée minimum de travail pour être indemnisé de 4 à 6 mois, et en augmentant la durée de  
travail nécessaire pour recharger ses droits de 1 à 6 mois, supprimant de fait le principe du rechargement. 
 
En conséquence, les entrées en indemnisation ont baissé de 15 % entre 2019 et 20234 et les rechargements de droits de  
44 %. Ici encore, les personnes les 
plus touchées sont celles en 
contrats courts, les jeunes et les 
moins diplômées. 
 
Selon la Dares, les effets sur le  
retour à l’emploi sont très faibles 
et sont essentiellement portés par 
l’emploi peu durable. Par ailleurs, 
cette mesure a également conduit 
à une baisse des inscriptions à 
France Travail pour les nouvelles 
personnes non éligibles à l’indem-
nisation, les dispensant de fait  
d’un accompagnement vers la  
formation et la mise en relation 
avec des entreprises. 
  

 
Dégressivité et bonus-malus sur les contrats courts 
 

S’agissant de la dégressivité de l’indemnisation chômage, qui peut atteindre 30 % pour les demandeurs d’emploi ayant les allocations les 
plus élevées, l’Unédic indique qu’elle a permis d’accélérer le retour à l’emploi des personnes concernées. Cependant, des compromis 
plus importants que pour les autres allocataires ont été faits sur l’équilibre vie privée / vie professionnelle, sur les trajets domicile-
travail ainsi que sur les salaires. 
 
Enfin, le bonus-malus sur les contrats courts, appliqué sur les cotisations d’assurance chômage des entreprises de certains  
secteurs d’activité, connaît des résultats plus que limités.  
À noter qu’il était le pendant, côté employeur, de la réforme du calcul du SJR pour les demandeurs d’emploi. Et si ces derniers ont payé 
le prix fort, ce n’est pas le cas des entreprises, qui sont, avec l’État, les responsables de l’essor important des contrats courts depuis le 
début des années 2000 ! 

 
Pour une assurance chômage qui protège financièrement 
 

Pour l’UNSA, ces évaluations démontrent bien que l’objectif de la réforme de l’assurance chômage de 2019-2021 d’améliorer l’accès à 
l’emploi durable n’a pas été atteint, tout en aggravant la situation financière des allocataires. 
 
Ce tableau noir pour les demandeurs d’emploi a encore été aggravé par la réforme de 2023 qui a réduit de 25 % la durée maximale 
d’indemnisation pour quasiment l’ensemble des allocataires. Si la nouvelle convention d’assurance chômage entrée en vigueur le  
1er avril apporte quelques avancées positives, elle érode également d’un autre côté les droits des demandeurs d’emploi. 
 
L’UNSA milite pour une amélioration des règles d’assurance chômage en faveur des demandeurs d’emploi. En particulier, elles ne doivent 
pas pénaliser les travailleurs précaires aux parcours fragmentés et les conditions d’accès à l’indemnisation nécessitent d’être allégées. 
 
Concernant les contrats courts, ce n’est pas aux plus faibles de payer. L’UNSA défend la mise en place d’un système de bonus-malus 
généralisé à l’ensemble des entreprises ainsi qu’une réforme du CDD d’usage, notamment en le limitant aux secteurs où il est vraiment 
indispensable. 

4   L’amélioration de la situation sur le marché du travail aurait également joué sur cette tendance. 
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https://www.unsa.org/Bonus-malus-sur-les-contrats-courts-des-effets-difficiles-a-estimer-mais-a.html
https://www.unsa.org/Nouvelle-convention-d-assurance-chomage-des-effets-mitiges-pour-les-demandeurs.html
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État et propriétaires sanctionnés

Un tournant pour le droit au logement

Rachel Brishoual

Deux décisions récentes et une nouvelle initiative  
viennent conforter les revendications en faveur du droit 
au logement. Entre condamnations de l’État et sanctions 

contre les abus de propriétaires, la justice donne raison aux  
locataires et aux collectivités. L’UNSA, engagée de longue date 
pour un logement accessible et digne, salue ces avancées  
majeures. 
 
Une décision de justice historique qui conforte 
l’encadrement des loyers 
 
Pour la première fois à Lyon, un propriétaire a été condamné par 
le tribunal judiciaire à rembourser 4008,35 € à deux colocataires, 
dont le loyer dépassait le plafond imposé par la législation sur 
l’encadrement des loyers. Ils payaient chacun 600 € par mois, 
alors que le loyer de référence était fixé à 383 €. En plus du  
remboursement, le bailleur a dû verser 1600 € de dépens. 
 
Cette décision judiciaire marque un tournant : elle démontre que 
le dispositif d’encadrement peut être un levier concret pour  
lutter contre les loyers excessifs. Elle devrait encourager d'autres 
locataires à défendre leurs droits. 
 
L’UNSA se félicite de cette avancée, elle qui a toujours soutenu 
la mise en œuvre de l’encadrement des loyers et qui demande 
depuis longtemps non seulement l’application stricte de ce  
dispositif, mais aussi son extension à davantage de territoires  
et son évaluation régulière pour en mesurer l'efficacité.  
Ce jugement valide l’utilité de cet outil, à condition qu’il soit  
respecté, contrôlé, et renforcé. 
 
Condamnation de l'État pour carence en  
matière d'hébergement d'urgence 
 
Dans une décision historique, le tribunal administratif a 
condamné l’État à rembourser  à la ville de Grenoble 76 802 € 

pour avoir hébergé, pendant plus de deux ans, une mère isolée 
et ses cinq enfants. Cet arrêt, premier issu des recours lancés en 
février 2024 par cinq grandes villes – Bordeaux, Grenoble, Lyon, 
Rennes et Strasbourg – dénonce un système d’hébergement 
d’urgence que les maires jugent « inefficace et indigne ».  
Alors que 330 000 personnes restent sans domicile en France, 
selon la Fondation pour le logement des defavorisés, les élus, 
après des tentatives infructueuses de recours gracieux auprès 
des préfectures, réclament une refonte d’un dispositif « à bout 
de souffle ».  
 
Bien que les demandes portées par les cinq collectivités soient 
différentes et qu’il parait difficile de présumer des décisions des 
autres tribunaux administratifs, cette victoire est encourageante 
et intéressante sur le fond. Elle pourrait inciter d’autres  
municipalités à rejoindre le mouvement pour obtenir le  
remboursement de leurs dépenses, tout en forçant l’État à tenir 
la promesse faite en 2017 de ne laisser personne dans la rue. 
L’UNSA se félicite de l’initiative, estimant qu’elle inscrit la justice 
dans une obligation de résultat en matière d’hébergement  
d’urgence. 
 
Les associations aussi mettent l’État face à ses 
responsabilités  
  
Un collectif d'associations a déposé deux recours devant le  
tribunal administratif de Paris, accusant l'État de « carence  
fautive » dans sa lutte contre le mal-logement. L'un vise l'héber-
gement d'urgence, où 6000 demandes restent non satisfaites 
chaque nuit, l'autre porte sur le droit au logement opposable 
(DALO), avec près de 103 000 ménages en attente.  
 
L’UNSA soutient cette nouvelle initiative et exige de l’État des 
mesures concrètes qui répondent aux besoins des ménages et à 
l’urgence de la crise du logement en France. 

©bernardbodo-stock.adobe.com
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Karine Autissier

Cette initiative intersyndicale, est une action inédite visant 
à sensibiliser face à un fléau croissant dans tous les milieux 
professionnels trop souvent ignoré ou mal traité par la 

justice. Elle marque une première étape pour informer les salariés 
et inciter les entreprises ou services publics à agir contre le  
racisme et les discriminations, qu'elles soient conscientes ou non. 
 
Concrètement la campagne s’articule autour de deux 
grands axes :  
 
l   Une campagne d’affichage déployée dans les entreprises et les  
    services publics, avec un message clair : « Racisme, antisémi- 
    tisme, xénophobie au travail : c’est non ! ». 

l   La diffusion de tracts pour informer les salariés sur leurs  
    droits et leur rappeler qu’ils peuvent compter sur le soutien  
    des syndicats !   
 
En ouverture de cette journée de lancement, la Défenseure des 
droits Claire Hédon a fait un constat alarmant : hausse des actes 
racistes (+11 % en 2024) et forte part de discriminations dans le 
monde professionnel (43 %). Elle a salué le travail collectif de  
l’intersyndical face à « l’essoufflement des politiques publiques » 
et a rappelé l’urgence d’agir contre un phénomène massif et  
systémique. 
 
Laurent Escure, secrétaire général de l’UNSA, a précisé que cette 
campagne a été initiée en réaction à « une explosion de la libération 
de la parole et des actes racistes, antisémites et xénophobes ».  
Il a dénoncé « une offensive de haine organisée partout autour du 
monde » et a insisté sur l'importance de l'unité syndicale :  
« le fait que l’on soit tous ensemble n’est pas anodin », mettant en 
avant la nécessité de défendre le pacte républicain au-delà des  
différences syndicales. 

 
Pour Laurent Escure, il est nécessaire de former nos représentants 
du personnel et nos militants, et nous devons « faire en sorte que 
les victimes de racisme, de discrimination ou d’antisémitisme considèrent 
les syndicalistes comme des personnes légitimes pour traiter le sujet. » 
 
L’objectif de cette campagne commune est aussi de confronter les 
employeurs à leurs responsabilités. Lors de la table ronde, Laurent 
Escure a précisé que c’est « une manière de dire que si vous avez un 
problème avec la couleur, l’origine ou la religion réelle ou supposée d’une 
personne, vous avez un problème avec le syndicalisme, (…) nous faisons 
bloc pour porter le drapeau des valeurs ».  
 
Le syndicalisme doit être fondé sur la solidarité et la défense des 
droits de toutes et tous. Un message qui doit être partagé alors 
que le Rassemblement national tente de se présenter, à tort, 
comme le défenseur des intérêts des travailleurs. 
 
Retrouvez l’ensemble de la campagne sur le 
site de l’UNSA unsa.org 

Racisme, antisémitisme et xénophobie au travail 

C’est non ! 

Le 21 mars 2025, à l’occasion de la journée interna-
tionale pour l’élimination de la discrimination  
raciale, l’intersyndicale CFDT, CGT, FO, CFE-CGC, 
CFTC, UNSA, FSU et Solidaire a lancé une  
campagne contre le racisme, l’antisémitisme et la 
xénophobie au travail, depuis la Bourse du Travail 
de Paris.

http://www.unsa.org
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Laïcité

Philippe Foussier
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Quand les religions s’invitent au travail

L’expression religieuse tend à augmenter dans le monde du 
travail. La progression n’est pas spectaculaire comparati-
vement à la précédente enquête réalisée en 2021 par des 

organismes ici rassemblés pour cette étude. Elle accuse néan-
moins une hausse continue et révèle notamment une fracture 
générationnelle. En effet, les jeunes salariés sont plus enclins à 
accepter les revendications religieuses dans les espaces et  
les temps de travail. Si environ un tiers des salariés interrogés se 
disent favorables à des aménagements en fonction de la religion, 
la proportion grimpe à deux tiers pour les 18-24 ans du panel.  
 
Parmi les phénomènes en hausse par rapport à 2021, les salariés 
acceptent à 44 % (contre 56 % donc) qu’une personne refuse de 
manger avec ses collègues pour des raisons religieuses. Respec-
tivement 28 % et 21 % trouvent acceptable qu’une personne ne 
serre pas la main d’une personne de l’autre sexe ou refuse de 
s’asseoir là où une personne de l’autre sexe s’est précédemment 
assise. Les plus jeunes valident majoritairement l’introduction de 
ces normes confessionnelles dans l’environnement de travail.  
 
L’enquête évoque aussi les perturbations ressenties par les  
salariés vis-à-vis de faits religieux dans le cadre de travail.  
Les deux-tiers se déclarent dérangés par ces manifestations, le 
taux s’élevant à 88 % si on interroge les représentants du  
personnel. Lorsque des cas se présentent, les salariés affirment 
en parler d’abord avec des collègues, mais aussi - moins fréquem-
ment - avec les délégués syndicaux ou les représentants du  
personnel, une tendance à la hausse depuis 2021.  

Esprit de concorde 
 
Globalement, plus des trois quarts des salariés ayant eu connais-
sance de faits religieux jugent que la situation a été relativement 
bien gérée. Si des compromis pragmatiques sont le plus souvent 
trouvés, il peut aussi advenir que les considérations religieuses 
priment, par exemple avec des recrutements ciblés pour consti-
tuer des équipes de personnes de même confession afin de  
« limiter les conflits » ou alors par l’aménagement de salles  
séparées selon les religions pour les repas. 
 
À la suite de cette enquête, le sociologue Serge Guérin, le com-
municant Vincent Lamkin et le philosophe Pierre-Henri Tavoillot 
signaient une tribune estimant que la laïcité est partie prenante 
de la responsabilité sociale. « S’il faut parler le langage de la laïcité 
en entreprise, écrivent-ils, ce n’est pas au nom de la neutralité, mais 
de l’aspiration à une vie commune apaisée. C’est parce que la religion 
s’invite de plus en plus dans l’entreprise qu’il faut y convier aussi  
la laïcité afin de permettre aux croyances et aux incroyances de  
s’accorder dans l’intérêt commun. C’est ce précieux esprit de concorde 
qui justifie à nos yeux qu’il faille d’urgence intégrer la laïcité au  
domaine de la ‘responsabilité sociale et environnementale’ des  
organisations ». 
 
Un débat qui se posera sans doute dans les années à venir. 

Une récente enquête Toluna Harris Interactive réalisée pour l’Institut supérieur du travail et le CRIF atteste 
d’une hausse du fait religieux en entreprise. 
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Transformation écologique

Le 3e Plan national d’adaptation au changement climatique (PNACC) a été dévoilé en mars dernier après  
la phase de concertation publique organisée fin 2024. Destiné à adapter la France aux impacts du  
réchauffement, il prévoit 52 mesures dont certaines concernent très directement les salariés.

Philippe Foussier

Préparer la France à une hausse de 4° des températures 
d’ici 2100. Telle est l’ambition affichée de ce 3e Plan, qui fait 
suite au précédent, lancé en 2018, et qui prévoit le  

renforcement d’un certain nombre d’axes. L’accent est mis sur 
la dimension territoriale des actions destinées à anticiper  
ces évolutions. Des COP régionales ont ainsi permis de mieux 
identifier les attentes des acteurs locaux. Chaque préfecture sera 
dotée d’un référent pour la « mission adaptation » du départe-
ment, en particulier pour fluidifier les relations entre collectivités 
territoriales et opérateurs de l’État.  
 
Le 3e PNACC bénéficie d’un effort financier renforcé. Créé en 
1995, le Fonds Barnier connait ainsi une hausse de 75 millions 
d’euros pour être porté à hauteur de 300 millions. Il est orienté 
vers les collectivités territoriales, les entreprises et les  
particuliers les plus exposés aux catastrophes naturelles.  
Le Fonds Vert, doté d’un budget de 260 millions, est lui orienté 
vers l’adaptation des collectivités locales aux impacts du  
changement climatique. Les agences de l’eau verront de leur  
côté leurs crédits hissés à hauteur de 1 milliard d’euros,  
là aussi pour mettre en œuvre des mesures de prévention.  
Trente millions seront spécialement dédiés à la problématique 
des sols argileux qui, en gonflant ou dégonflant en fonction  
des variations de températures, engendrent des dégâts substan-
tiels aux habitations.  
 
 
 
 

Prévention et investigation 
 
Parmi les 52 mesures du PNACC, plusieurs concernent le monde 
du travail, en particulier pour améliorer la protection des salariés 
soumis aux canicules. Le 4e Plan Santé au travail - qui couvre les 
années 2021-2025 - avait déjà anticipé les effets du changement 
climatique. Les mesures de prévention comme d’investigation -
de la part de l’Inspection du travail- seront renforcées, avec un 
accent mis sur les DUERP*. L’adaptation au changement clima-
tique devra être intégrée aux stratégies des entreprises avec 
aussi un conditionnement des aides publiques. Enfin, la prépara-
tion des agents publics aux enjeux de l’adaptation est poursuivie. 
D’ici 2027, les 5,7 millions de personnels concernés devront y 
avoir été formés, et parmi eux les 25 000 cadres de la Fonction 
publique de façon plus soutenue.  
 
Le Haut Conseil pour le climat (HCC) a salué les mesures  
annoncées qui constituent un progrès pour l'adaptation au  
réchauffement. Toutefois, il préconise d'augmenter les moyens du 
plan pour mieux protéger la population des conséquences du  
réchauffement. Pour l’UNSA, l’adaptation au changement clima-
tique ne doit pas être subie : elle doit devenir une opportunité 
pour renforcer la justice sociale, les droits des travailleurs et la 
solidarité territoriale.  
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L’adaptation au changement climatique 

Une opportunité pour agir 

*   Document unique d’évaluation des risques professionnels     
 







https://www.latribune.fr/idees/tribunes/opinion-alerte-au-gouvernement-et-aux-elus-la-fonction-publique-et-ses-agents-sont-essentiels-1022040.html























